
 

 COMMUNE  DE  MONTPEZAT 
  
Nombre de Conseillers : 15 Compte rendu de Séance Ordinaire  
En exercice : 14 du 1er Août 2023 
Présents :  7   
Votants :  9  

L'an deux mille vingt-trois, le 1er Août à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal convoqué par Madame le Maire, le vingt-huit juilelt s'est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame 
Jacqueline SEIGNOURET, Maire. 

  
 Présents :  Mme Jacqueline SEIGNOURET, Mr. Patrick 

CARREGUES, Mr. David FLEURY, Mr CABAS Gérard, Mr ROSSI 
Tino, Mme RALLIER Kelly, Mme BORDES Christine,  
 

 Absents :  Mmes BOUCHET Stéphanie, REY Patricia et CALVET 
Audrey, Mrs BENOIST Cyril et RIEUCOS Geoffrey 

 Excusées : Mrs GODEAS Philippe et SOULIE Cédric 
 

 Pouvoirs : Mr GODEAS Philippe donne pouvoir à Mr ROSSI Tino 
Mr SOULIE Cédric donne pouvoir à Mr CARREGUES Patrick 
 

 Secrétaire de Séance : Mr CABAS Gérard 
  
 Madame le Maire ouvre la séance. 

 
 Ordre du jour : 

 
 Délibération 

 Approbation du compte rendu du 17 juillet 2023, 
 Organisation de la sécurité dans le village pour la fête 

du 15 Août, 
 

Questions Diverses : 

… /… 
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Délibération 47/2023 
 

 
Approbation du compte rendu 

du 17 juillet 2023 
 
 

Publié le 8 Août 2023 
Transmis à la Préfecture le  

8 Août 2023 

 
 
Vu le procès-verbal de la séance du 17 juillet 2023. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 9 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

  
Adopte le procès-verbal de la séance du 17 juillet 2023. 
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Délibération 48/2023 
 

 
Sécurité du village lors de la 

fête du village le 
15 Août 2023 

 
 

Publié le 8 Août 2023 
Transmis à la Préfecture le  

8 Août 2023 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que lors de la fête du 
village qui est prévu le 15 août 2023, il est nécessaire d’organiser la 
sécurité de la circulation dans le village. 
 
Pour ce faire, il est proposé : 
Le stationnement est interdit le mardi 15 Août 2023 à compter de 6 
heures du matin : 
 sur la partie de la rue de la République 
- Côté Gauche du n° 1 jusqu’à la rue (rue de la poste), 
- Côté Droit du n° 10 au 24 le long de la barrière,  
 Sur la Place de la Mairie  
- Côté Gauche du n° 1 au 5, 
- Côté Droit du n° 7 au n° 11 et du n° 4 au n° 10, 
 sur l’Avenue du Point du jour 
- Côté Droit en surplomb de la Départementale 13. 

              
Le stationnement des véhicules sera rétabli après la fin de la 
manifestation, soit vers 2 heures du matin. 
 
À compter de 18 heures, le stationnement sera autorisé : 

- dans la cours de l’école, Place Olivier Lebrère, 
- sur deux sections de pelouse en dessous du Moulin  

               
Pour le bon déroulement de la journée, la circulation sera 
interdite : 

- une partie de la rue de la Place de l’Eglise jusqu’à minuit, 
- sur la rue du Château. 

 
Pour le bon déroulement du tir du feu d’artifice à 23 heures :     
 Une zone sera délimitée par des barrières et du rubalise au 

niveau du chemin de ronde afin d’interdire l’accès au public 
et 
de permettre une mise en sécurité et une installation de la 
zone de tir du feu d'artifice, 

 Une zone permettra la circulation des véhicules avant et après 
le tir du feu d’artifice. 

 
La société Pyropassion est chargée de la mise en œuvre et de la 
sécurité du feu d'artifice. 
 
Les services techniques de la ville sont chargés de la pose du matériel 
de sécurité et de la signalétique correspondante. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 9 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Donne un avis favorable pour la mise en place de toutes ces mesures 
de sécurité. 
Madame le Maire réalisera un arrêté de circulation dans ce sens. 



 
 

  
  
  
  
  
  
 Fin de séance 20 h 30 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
Signatures 
 
 
Mme  SEIGNOURET                                    Mr CARREGUES 
  (Le Maire)       
                                                                                   
Mr  CABAS                                                    Mr  ROSSI 
 (Secrétaire de séance)           
 
               
Mr FLEURY                                                 Mme  CALVET          
                                                                              (Absente)                                        
 
 
Mme BOUCHET                                         Mme BORDES    
  (Absente)                                                                 
 



 
   

                                    
 
Mr SOULIE                                                 Mme RALLIER                                            
 (Pouvoir à CARREGUES)                                                              
 
 
Mr RIEUCOS                                               Mr BENOIST    
(Absent)                                                               (Absent)                                        
 
 
Mme REY                                                    Mr  GODEAS      
(Absente)                                                     (Pouvoir à ROSSI)                                                               
 
 
 
 

 
 
 
 
 

n° 
Délibération 

Objet de la Délibération 

47/2023 Approbation du compte rendu du 17 juillet 
2023 
 

48/2023 Sécurité du village lors de la fête du village le 
15 Août 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


